
 

 

recrute 

sa/son responsable du  Centre Communal d'Action Sociale 

Cadre d’emploi des rédacteurs (cat B) à temps complet 

Rejoignez-nous dans la construction d'un avenir social solidaire et 

dynamique ! 

 
En lien avec la directrice générale et soutenu par un agent d’accueil, vous jouerez un rôle 

essentiel dans la coordination des initiatives sociales sur le territoire communal.  

 

En tant que responsable, vous serez chargé(e) :  

 

- d'assurer le bon fonctionnement de la structure, en veillant particulièrement à la conformité 

aux réglementations en constante évolution, dans le domaine de l’action sociale ; 

- de concrétiser la politique sociale sur le territoire ; 

- de la gestion administrative et financière de la structure ; 

- de la collaboration étroite avec les institutions et les partenaires externes, notamment 

l’espace des solidarités départementales ; 

- de développer une dynamique au sein de la structure ; 

- de participer activement aux projets et animations de prévention et de sensibilisation aux 

risques encourus par les séniors. 

 

Vous serez également désigné(e) comme référent(e) communal du logement social. 

 

Les compétences requises dans ce poste comprennent un fort sens du relationnel et de la 

proximité, une implication avérée dans des démarches de participation des habitants, des 

compétences rédactionnelles affirmées, un esprit de synthèse développé et être force de 

proposition.  

 

Profil : 
- Expérience de 2 ou 3 ans minimum sur un poste similaire ;  

- Expérience avérée en conduite de projet et en animation du partenariat ; 

- Expérience réussie en management d'équipe ; 

- Bonne pratique de la gestion financière et administrative ; 

- Qualité rédactionnelle exigée 
 

Conditions : 
Statutaire – régime indemnitaire – prime semestrielle (600 euros) et avantages CNAS 

Congés annuels 30 jours. Planning de travail hebdomadaire de 36 h sur 4,5 jours – Télétravail 

Poste à pourvoir le 1er avril 2024. 

Candidature (lettre de motivation + CV + dernier arrêté de situation) avant le 15 février à : 
Monsieur le Maire - Hôtel de ville - 8 Place Roger Salengro - 90500 BEAUCOURT ou par 

courriel à l’adresse suivante : dgs@ville-beaucourt.fr 

mailto:dgs@ville-beaucourt.fr

